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Dieu protège la France! 
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LUNDI 2 9 MAI 1911 

La journée 
Anjonrd hol lundi • eu l ieu la véri

table rantrée de la Chambra. \ 
Cette fin de ••aalon l 'annonce comme 

devant être particulièrement laborienae. 
r M. Steeg a dépoté le nouTeau projet 
de « détente de l'école laïque >. 

* \ 
U n décret rendu tur la proposition du 

mintttre det Coloniet modifie l'organi
sation centrale de ce minittère. 

# 
Lee féUt rel igieuses du Ilttlésadre 

normand ont commencé à Rouen di
manche avec a n ple in succès 

Mgr Touchât, dant un très beau die-
cours, a chanté une hymne à la Norman
die, disant ce t e i la France a damné à 
la M t c t M i M t - e U a e q o a la Mnrmandla • 
donné 4 la France. 

* 
L « Oaasrratore Romano » publie ce 

toir une Lettre Encycl ique de Pie X con
damnant la loi de Séparation portu
gaise. 

# 
L e . élections léglelatiTea ont eu l ien 

hier en Portugal. Les monarchi t te t 
«Talent été m i . hors d'état * • • P ' * -
. en ter avec quelques ehancet de succès . 
Aussi s s , s«nt - i l s abstenus. 

A t a n t de quitter le Mexique, le géné
r a l DU» a mis 700 rebelles en déroute. 
I n Cabinet de concil iation a été lormée. 

La loi 

sur les retraites ou.rières 
F . - U U de sa Correspondance-«nensueUe 

' Œ ïa ^ t T ^ n U intitulée: - » 

fe, niiUeux p . tr«>-» q ^ ^ è m v S a m - élè-
nifeete. mal* 1*» ^ ' ' ^ " . i o n des critiques 
vent contre la « ™ * e J J * " 1 ™ ^and nombre, 
pa^ennée» et » ' £ * £ £ ; ? J S application, 
aux opération, prtl » " n ^ * n t d a e e o r ( jer trop 
1!» lui ™ P ^ n K ' £ 1 * ™ £ " C et quant a son 
Urd une pension ^ « " * £ * • £ \ plu. la 

wnlralteatio» entre >«• ™»ïïf - 7ourr.it être 
•omint consMérablrs que \™£JZ légale. 
l M l é de détourner de £ £ ^ ^ « s T i o n t , 

S?HShr»XacrA« 
U r t i t i o n en l'aggravant encore par la centra-
' f ^ n d « ' u " » î « versement» dan» une caisse 
" ! g g tonflé? à la taetam tant contrôle de 
r?2T UéTemple de la «***• de. invalide, d. 
* .narTne e,t

PH,. s n a e W » ^ """' J " -
• i w les crainte» dtw travailleurs. 

Ml réclament .m- revi.ion et une K a W * . 
f l o t dos retwitet. t ne fols de plus. 1 *«ne-
*e„ . a prou* combien no» ami. au Parle-
T,!n MAI de -Mun. de fiaill.ard-Baooel, Paul 
S e T Î « S . dan. I. r e n u en ^ . lamant^u 
»,eu dune oai -e u.kme. la ertatton * lo t i s ses 
.utonomes. régionales et P « f « " ^ n n e l ^ V 

Mais une queetlon de méthode * °°"-
ti'aneuns demandât que 1 'application J * ' » 

mi Mit su*peoduc jn.cru's « 1 u e * *££?.' 
.,1 pu reetie» .on owrvre. O serait °?'nm«'tt™ 
,ne nouvete faute dan» une affaire où trop de 
ftMtae déjà ont été commise,. Etant *>wéje* 
laWludea détes«eMa. de travail du Parlarnent. 
„ sel aJounMOMOt équivaudrait à un enterre-
«H-nt de 1. loi. 

Os serait la felMie de la réforme. 
I fn.it mettre en tr.m une machine pour en 

juKer le fon-U.nne«B««nt et en préparer la mise 
au point. Avant de P-viwr la loi de. retraites. 
U faut d'abord qu'elle (Watt lue te pour qu'on 
en p.iinn- exatSemeal déterminer. —-r» de tout 
•rélugé le. leoone» et le» ira—n. C'est la la 
•îeritafi!» m*tj|.»*- ev;»Tun«iitci|.\ Dans l'intérêt 
A la elaaee odvrVrf nous souhaitone quu ce 
aaM celle qui prévalr. 

La Framoe a d ignement fêté, hier, la 
sainte libératrice : pavoisement:-, i l lu-
mirsation^, cortèges, cantates, cérémo
nies religieuses, panégyriques , et Isur-
tout comnaunions et prières, rien n'a 
manqué à sa glorification nationale. 

Qu'il nous soit permis de nous arrêter 
spéc ia lement à 1» journée parisïerone, et 
en particulier à la spdendide cérémonie 
qui s'est déroulée dans cette basilique de 
Notre-Dame, qui est comme le cœur de 
la France. 

Vénération et reconnaissance : tels 
étaient les sent iments qui dominaient 
les cœurs dans 1-a moitié de la capitale, 
lorsque, tout le long de la s emaine pré-
cédente, avec h; u>yeux entrain m M 
patriotique ftertov si pittoresquernent dé
crits par l ' inimitable « Pierre l'Ermite », 
dans les modestes ménages ouvriers 
c o m m e dans les splendides salons de la 
vraie aristocratie, on préparait le décor 
du 28 mai. Ces m ê m e s sent iments , du 
reste, animaient hier l'autre moitié de 
la ville, qui, ayant oublié de pavoiser, 
venait du moins contempler le s i gra
c ieux spectacle des arrondissements en 
fête. 

Vénération pour les incomparables 
vertus de la jeune bergère qui, transfor
mée par la grâce d'en haut en héroïne 
indomptable et en guerrière consommée, 
entreprit et m e n a à bien, à l 'étonnement 
admirateur de la cour et de l'armée fran
çaise, comme à la stupéfaction doulou
reuse des troupes ennemies , cette in
croyable épopée qui. en quelques se 
maines , par Orléans délivré, conduisait 
« le roi de Bourges » à la cathédrale de 
Reims et aux splendeurs du sacre. 

L'Eglise a solennel lement proclamé et 
couronné l'héroïcité de ces vertus, et l'on 
n e sait, en effet, ce qu'on doit le plus 
admirer en Jeanne, tant sont subl imes 
sa vive et tendre piété, sa foi ardente et 
vigoureuse, sa pureté sans atteinte, sa 
vail lance toute virile, sa honte de jeune 

« o n énevgia da.hératy aa^éttéMauéàv 
sens mesure, son inlassable patience, sa 
fidélité à l'Eglise, son indéfectible con
fiance en Dieu. 

Le peuple a le ,sentiment de ces choses 
qui rossorle.nl si é loquemnient de la s i m 
ple lecture des gestes de Jeanne, d'est 
pourquoi on l'a si splendidement fêtée, 
les monuments publics qui n'avaient pu 
enlever leurs grands drapeaux Tricolores 
solitaires se mêlant malgré eux à l'allé
gresse de tous. 

Vénération mêlée de vive reconnais
sance, car pins on étudie la situation 
dans la première, moitié du xv* siècle, 
pluâ on relit le dramatique récit de m 
glorieuse chevauchée de Jeanne, plus ou 
s'arrête étonné de la grandeur du ser
vice qu'elle a, par la grâce de Dù'ii, 
rendu au pays. Elle l'a sauvé, elle l'a 
ressuscité. 

L'intrépide Dunois, dont le témoignage 
en cette matière a une incomparable 
valeur, le disait au procès de réhabili
tation. De son témoignage, en effe', il 
résulte que « l'entreprise d'Orléans a été 
réussie, par Jeanne, dans des circon
stances et dans des conditions qui tien
nent du miracle ; Jeanne a su prendre, 
sur le c h a m p de bataille, des initiatives 
qui ne peuvent s'expliquer par des rai
sons humaines ; elle a été guérie mira
culeusement de ses blessures ; ses con
sei ls , pour décider de la campagne sur 
la Loire, sa maîtrise et sa clairvoyance 
pour diriger les forces royales vers 
Reims, alors que les ministres incli
naient pour l'entreprise de Normandie, 
ces faits ne peuvent résulter des s imples 
pensées d'une bergerette ; elle a prédit 
les défaites de» Anglais ; ses mœurs et 
son caractère, sa pureté, sa dignité, son 
courage et son intell igence, au milieu 
des camps et des combats, sont révéla
teurs de sa mission » (HANOTAVX). 

A Dieu, auteur du miracle, et à Jeanne, 
sa fidèle exécutrice, vont l e gratitude et 
l'admiration sans bornes du vrai peuple 
de France, et la fête d'hier était un in
comparablement éloquent « merci ». 

C'est sous cette, impression qu'après 
avoir erré joyeusement h travers les rues 
pavoisées, nous pénétrions sous les 
VSjAÉei do Notre-Dame, comble comme 
aux plus beaux jours. 

I.à, une surprise nous attendait. Au 
lieu du panégyrique habituel, l'orateur, 
l'abbé Vignot, annonça en effet, dès le 
début, qu il allait considérer Jeanne 
dans ses rapports avec Paris. Et pendant 
les deux tiers de son discours, au long 
d'une histoire dont il n'arrondissait 
aucun angle et qu'il aggravait même du 
souvenir sanglant de toutes les autres 
pages l u g u b m de la ville qui a fait tant 
de révolution^ et t.snt de martyrs, il rap
pela que Paris fut le lieu du premier 
éohec de Jeanne et prit l'initiative de sa 
condamnation. 

Ge fut d'une hardiesse apostolique peu 
commune . 

De fait, il est b i e f vrai que lorsque, a 
la fin d'août 1420, Jeanne d'Arc a m v a i t 
<lo\,irit les murs de Paris, « la capitale 
<lu royaume », elle avait un immense 
désir d'y pénétrer. Kl cependant elle 
érJtniie, elle est MeteéV. elle dnit ».• con
tenter iMtofiiiaii de décrire1 un cercle 
autour de la n té sans y pouvoir pénétrer. 
C'est iHUM- elle l'heure qm • — • I toujours 
à ii'.i moment pour chacun de noua, 

'heure pathétique par excel lence, celle 
de l'épreuve, celle du malheur que Dieu 
veut pour un bien supérieur. 

Mais voici qui est plus triste encore» 
Paris fournit à Rouen les juges et les 
soi-disant raisons de la condamnation. 
Ici, l'abbé Vignot, en une page acerbe 
mais trop vraie, stigmatise toutes les 
erreurs des intellectuels parisiens, de 
l 'ancienne et de la nouveHe Sorbonne : 
gal l icanisme, esprit d'opposition, esprit 
frondeur, esprit de moquerie, lutte con
tre l'intervention surnaturelle, nihil isme, 
paganisme, esprit parisien, sont flagellés 
tour à tour. L orateur, à ces péchés des 
canonistes, juristes et autres intellec
tuels, joint la passion de la foule pour 
la chanson et la caricature. Et il montre 
dans l'histoire de l époque comment 
Jeanne fut victime des uns et des autres. 

Ir y a, grâce à Dieu, un « esprit pari
sien » qui ne rerître pas dans le cadre 
de la condamnation générale. Mais , cette 
réserve faite, la condamnation est vraie, 
et les coupables n'ont qu'à faire leur 
meâ culpâ. 

Mais voici, en finale, une page qui sou
lage et console. 

C'est à Paris, c'est on cette basil ique 
i\uare Dawie, que, vingt-s ix 
condamnation de Rouen, la 
Jeanne vint au pied de l'autel demander 
la revision du procès. Jeanne retrouv» 
alors, et l'Eglise eu qui elle avait tou
jours cru, « petite ullramontaine » lors
qu'elle en appelait au Pape, et la vraie 
rrance. Le Pape, par s e s envoyés, la 
réhabilita, et la France l'acclama. 

Paris, en particulier, lui voua un tel 
culte que, lors m ê m e que toutes les 
autres villes l'oublieraient, Paris ne c e s 
sera de la louer, de la fêter, de l'accla
mer, de la prier. 

Nous s o m m e s sortis de Notre-Dame, 
l'étreinte des souvenirs angois 

sants, sous une invincible impression 
d'espérance. 

Cette basilique Notre-Dame e l le -même,! 
dans sa rigide et majestueuse immobi-j 
Jité, rappelle, par les spectacles pleins 
de contraste dont elle fut témoin, c o m 
bien l'opinion française est mobile . 
Après avoir participé à la condamnation, 
Paris a pris l'initiative de la réhabilita
t ion'de Jeanne, qui, après c inq siècles, 
devait logiquement aboutir à sa glorifi
cation par l'autorité ecclésiastique. 

A cette glorification, Dieu répondra, 

ment, à .peine le régime républicain eut-.il 
été proclamé, le gouvernement provi
soire inaugura toute une série de dispo
sitions animées de l'esprit anticlérical le 
plus avancé. Le Pape rappelle donc la 
violente destruction ae tous les Ordres re
ligieux, dont les membres furent expul-

_ ses de la manière la plus hrutale et la 
.AT*"?.. J»lMtVia-lV"b.V" la euppreittuon don jguri. de 

a f ^ j * f è t a ^ t 9 lî'MÉi^ion catholique, l'abolition 
, mère O» <ju serment religieum l'interdiction d'en-

seianer la doctrine/chrétienne dans les 
écoles publiques, l'introduction du di
vorce, la destitution arbitraire des évoques 
de Porto et de Béja. 

En face de tant de mesures odieuses, le 
Saint-Siège a conservé, au contraire, une 
attitude de patience et de longanimité, 
s'abstenant de tout acte qui pût sembler 
hostile au gouvernement portugais. Au
jourd'hui, cependant le çouvernement 
portugais a mis le comble a son œuvre 
antireligieuse par ht publication de la loi 
de Séparation de l'Etat et des Eglises. Le 
Pontife ne peut se taire plus longtemps, 
mais il se sent obligé par les devoirs de 
son ministère à dénoncer au monde entier 
l'encroûté de cette loi. 

L'Encyclique entreprend alors l'examen 
détaillé de la loi. Elle observe comment 
y est proclamée l'apostasie de l'Etat d'avec 
Dieu, et comment y est répudiée la reli
gion catholique, cette religion qui a rendu 
glorieuse la nation portugaise et qui est la 
religion professée par la quasi-totalité des 
citoyens. Toutefois, l'Etat une fois séparé 
de l'Eglise, on aurait dû, par une con
séquence logique nécessaire, laisser à 
l'Eglise elle-même la liberté et les droits 
que ta loi commune reconnaît à tout citoyen 
et à toute association licite. Mais il n'en 
a pas été ainsi ; la loi portugaise, en réa
lité, n'est pas une loi de séparation, mais 

si nous savons le m é f i t e r r y notre «&%-. J t a m ^ ^ . i n î ' i s r . e n fc X u S i f T ' î i . ? 8 " 
mm ••tWrilê lirUryUiTM, * * mr/St* ^ c o ^ n e l S biens a*ter7els","d'oi^t*,-
dant à la Bienheureuse de renouveler 
l'acte qui l'a immortalisée, t 'ne autre 
délivrance est nécessaire aujourd'hui, 
celle de l'oppression des consciences. 

Notre ami Reverdy, dans le si gracieux 
article de la Croix illustrée, rappelait 
que l'étendard de Jeanne d'Arc repré
sentait une colombe portant en son bec 
une banderole avec ces mots : « De par 
le Roi du ciel. » 

« Do par le Roi du ciel », el le chassa 
l'Anglais et sauva le territoire. « De par 
le Roi du ciel », elle fora l'union de tous 
les bons, elle chassera les tyrans des 
consciences et nous rendra, dans la 
liberté religieuse pleinement reconquise, 
la paix et la prospérilé. 

FRANC. 

Comment ne pas ajouter deux protesta
tions-: l'une contre l'intervention de la po
lice dans la pacifique manifestation des 
jeunes gens venant déposer leurs cou
ronnes aux statues de Jearme d'Arc, l'autre 
contre le Matin disant que « einq cents 
personnes environ assistaient » à la céré
monie de Notre-Dame. Les nefs étaient ab
solument pleines ; il n'est pae nécessaire 
d'être grand mathématicien pour calculer 
que 5 ou 6 000 personnes étaient présentes. 
Et voilà comment on écrit l'histoire I 

ROME 
Audiences pontif icales 

La nouvel le école de mus ique sacrée 
De notre correspondant particulier, le 1$ ; 
Le Pape a reçu dimanche Mgr Mourey, 

auditeur de Kote pour la France. Mgr Laper-
rine, protonotaire, puis les supérieurs, pro
fesseurs et élèves de la nouvelle école de 
musique sacrée. 

I.e P.'TO Descnli, président de l'Associa
tion eccilienue, résuma l'histoire de l'école 
fondée en hommage aux prescriptions pon-
tiekales. Le Pape remercia le Père besenti 
et ses collaborateurs de leur inlassable et 
intelligent dévouement, ainsi que les géné
reux donateurs, notamment de l'orgue mo
numental destiné par le Pape & l'école de 
musique sacrée. 

Le Saint-Père félicita enfin los élèves qui 
appartiennent à de nombreuses nationalités 
et leur souhaita de bien profiter des excel
lente» leçons qu'ils reçoivent. 

Souscription exceptionnelle 
pour 

le DenierJe Samt-Kerre 
"/•port : M Sot fr. 53. 

Mlles Bourgeois, t fcV, M fr. — Anonyme. 40 Cr. 
— Goroteaiie de. Waxiers, k U, 40 fr. — Une 
famille de Houbuix. » fr. — Mme Zobel. K tt. 
— Une malade <*<• Peyrou. pour une prière, 
SB fr. — l'n enfant de Marie Tertiaire du Juea, 
(O fr. — Parce Domine. Dunkerque, Î0 fr. — 
l»n* mère et s* nu<\ 15 fr — A. M. P.. ainsasK 
te 9arat-Père Pie X, t> fr — Uoe famith) qui 
demande bénédiction au Suint-Pere. * L.. » Ir 
— M. et H.-B-. *> fr - Anonyme, 1 fr. — Abb* 
Denieut, aumAnler k V., S fr. — Un vicaire ar-
deonais, Ch. R.. t fr. 40. — Anonyme, 7 fr. — 
Saiot-Pfcre N'iiiMes-nous, 5 fr. - - Trois Ven
déennes de 3te-0rolx, S fr. — Anonyme, grâce k 
oMenh-, 5 fr. — Anonyme, 10 fr. — M. rVudte, 
k A. 5 fr. — Anonyme de Saint-Claude, 0 fr. 90. 
—J. M. IV. Eplnai. au fcûot-Pere, 4 fr. — Deux 
lecteur, de fa Croix, Hannogne, t fr. — Abbé 
LeÀairr k H., t fr. — L*gu<' yatrloUque 1-? B., 

béuÂdicUoii J fr, Satnt-Pere. une 
0 fr. 50. 

Va 
Jeune liocm.ie. 0 I 
rlmorveoort, r, fr. 

|««ur un 
l»e.« ooujorlr» H4-
îefindal», U fr. «0 

Msrgnei'ite Beruira, unur une Wnédirtjon. 
6 tt. » . - M. L e * , aeyfe. 1 Ir. — Anonym». 

I fr. — Une leotrioe pour grâce, 1 fr. — Mme 
Vve Raynot, 1 fr. — Anonyme, » fr. — J. oe 
dhlffreville, B fr. — Ua vicaire nantais, 1 fr. — 
Abbés 6. G., et C V., Doubs, t Cr. 40. 

t e total des souscriptions reçues est Oe 
« #47 fr. n. L'abondance det informations 
nous obligeant à ne publier chaque jour 
qu'une courte liste, on voudra Mes excuser Us 
retards. 

m poniiriE 
sur les événements portugais 

Rome, le 29 mai lv l l . 
L'Osservalore Romano publiera ce soir la 

Lettre-Encvclique, adressée par le Pape aux 
eveques du monde entier, sur la loi de Sépara
tion portugaise. En voici le résumé : 

Le Pontife, en termes vigoureux, mais 
sereins et complètement objectifs, déplore 
les attentats commis au Portugal conéjf 
l'Eglise. Il commence par rappeler ooH 

qui 
ti<m et do tyrannie dans le domaine spiri
tuel. 

C'est une loi de complète spoliation de 
l'Eglise, laquelle demeure privée de tous 
iee moyens indispensaibles pour assurer le 
décorum du culte extérieur, la subsistance 
de ses ministres et l'exercice des autres 
œuvres de religion et de piété ; la loi por
tugaise, en effet, non seulement enlève à 
l'Eglise tous ses biens meubles et im
meubles, dont la propriété lui appartenait 
a>ar les titres les plus sacrés et les plus 
légitimes, mais elle la rend par ailleurs 
incapable d'acquérir dans l'avenir. E l b 
viole de pkrs la volonté des testateurs par 
d'injustes dispositions légales. 

Mais plus grave encore et plus perni
cieuse est l'oppression et la tyrannie que 
la prétendue loi de Séparation exerce dans 
lu domaine spirituel. La hiérarchie ecclé
siastique est complètement méconnue et 
privée de toute espèce d'intervention dans 
l'organisation du culte dont sont chargées 
des corporations de bienfaisance, dépen
dant entièrement de l'autorité civile. Bien 
plus, par une odieuse mesure d'exception, 
la loi sanctionne explicitement, l'incapa
cité absolue des ministres de la religion 
tant Tt être élus comme membres des 
junte* ou Commissions paroissiales, qu'à 
faire partie de la direction d'admnistro-
tiou des corporations susdites. 

L'Encyclique ënumère ensuite quelques-
unes des principales restrictions qui sont 
infligées a la liberté de l'Eglise, lesquelles 
sont non seulement on contradiction ou
verte avec les principes de liberté procla
més par la loi, mais absolument indignes 
de n importe quel peuple civilisé. Ainsi 
est-il défendu tons des peines graves d'im
primer, même par la voie des journaux, ou 
de publier, m*me à l'intérieur des églises, 
n'importe quel acte de» autorités ec-clesias-
tiqu»s, sans avoir obtenu préarlaiMement 
le placet de l'Klat : il est interdit de 
mettre n'importe quel signe religieux 
même sur les façades des édifices privés, etc. 
Puis, d'autre part, l'Etat provoque la cor
ruption du clergé et sa rébellion aux su
périeurs légitimes, en accordant des pen
sions et des faveurs aux prêtres frappés 
de suspense par les autorités ecclésias
tiques, ou qui prétendraient se marier, 
comme aussi à leurs veuves et à leurs 
enfante. 

Enfin, la loi tend à détacher l'Eglise 
portugaise de la communion avec le Pon
tife romain, et a exclure l'intervention du 
Haint-Siège dans les choses religieuses de 
la nation. 

Pour ces raisons, le Pontife condamne 
solennellement la loi et la déclare nulle et 
de nulle valeur en tout ce qui offense les 
droits inviolables de l'Egli»e. 

L'Encyclioue termine, en louant chaleu
reusement 1 épiscopat et le clergé portu
gais, qui, sans craindre les persécutions 
auxquelles ils sont exposés, ont publique
ment réprouvé la lot inique et se sont 
déclarés prêts à tout souffrir pour le bien 
de la religion ; elle les exhorte à garder 
entre eux la concorde et l'unité avec le 
Batnt-gtége. _ 

La santé de nos évêques 
trlgr Pelgé 

La semaine refltfieuM de Poitiers publie ces 
nouvelle, alarmante. : 

• L'état s'aggrave lentement. I-affalblt.se-
nvnt a progresse depuis quelques J.mrs et aug-
m»nl<' no* Inquiétudes Plu» que jamais, nous 
•oliicitoiMi le» prière» du olergé et des fidèle». 

• Le Saint-Père s, phuteur fol., envoyé sa 
bénédiction au vénéré malade dans les termes 
le. plu. touchant*. • 

Nuire rorrrtpoHdant de Poitiers nous téli-
ijraphl* : 

• 9. D Mgr Peigé eat au plu. mal. Depuis) 
ce matB, le Chapitre de U cathédrale vient de 

réciter près de lui les prières des agonisants. 
On ne croit pas qu'il puisse passer la nuit. • 

Mgr Laurans 
De la Revue religieuse de Cahors 7 
• Les dernières nouvelles de Sa Grandeur 

sont de plus en plus satisfaisantes. Le repos 
et la continuation du régime sévère, aujourd'hui 
pourtant mitigé, produisent leurs bons effets. 

» Nous avons clone lieu d'espérer que Mon
seigneur rentrera prochainement- dans sa ville 
éplseopale avec des forces renouvelée., j 

» Sa Grandeur compte principalement, pour 
retrouver sa belle et robuste santé d'autrefois, 
sur les prières ferventes d» ses prêtres, des 
communautés religieuses, des pieux fidèles de 
son diocèse et surtout des petits enfants qui 
communient et qui attendent le bienfait de la 
ConftrmaUon. » 

A Lourdes 
Seize trains formant cinq pèlerinages, avec 

environ 7 500 pèlerins, sont venus à Lourdes 
durant la semaine dernière. C'étaient : 

L'Union des Conférences de Saint-Vincent de 
Paul de Tarbes, Lourdes et Bagnères-de-
Bigorre ; le diocèse de Valence (Espagne) ; le 
National be%e du printemps, le oollège de l'Im-
maculée-Conception de Paris, l'Autriche-Hon-
grie. M 

Do Bouffandeau à State 
On sait que, la veille de la mort tir 

M. Berteaux, le Conseil des ministres avai* 
décidé de prendre l'initiative dTuoe loi dt> 
défense de l'école laïque. 

La terrible catastrophe n'a pas asafsW 
lo gouvernement, et c'est aujourd'hui lundi 
que le F.'. Steeg, le très peu Utfcéra** 
ministre de l'Instruction publique, déposa 
son projet sur le bureau de 'la Chambre. 

Il comporte un article . unique qu» 
voici : 

Seront punis d'une amende de 16 à 200 fraaot, 
et d'un emprisonnement de six jours 4 é e u 
mois, ou d'une de ces deux peines, ceux qui, pat 
dons, promesses, violences, voies de 1mm, tas-, 
naces, abus d'autorité ou de pouvoir, ou Par 
tout autre moyen de oontrainte, auront, provo
que directement soit à résister aux loie ou aatt 
autres actes légaux de l'autorité publique retft* 
tifs a l'enseignement primaire public, soit a et 
soustraire aux •exercices réglementaires de 
l'école publique. 

L'article t (3 du Code civil est enpMcabte «a» 
délits visés dans le paragraphe précédent. 

Dépassé le texte Bouffanjdeau I, Natu-. 
Tellement la Goromission de l'enseigne-» 
ment va être appelée à revoir et à corrlgen 
cette ébauche, et nos amis, qui savent lèait 
devoir, ne manqueront pas de soulever da 
nouveau de longues et nécessaires 
sions. 

Les fêtes de Jeanne d'Arc 
à Compiègne 

Merveilleusement organisée, la journée du 
28 mai fut aussi attrayante pour la foule in
nombrable des spectateurs que rémunératrice 
pour les pauvres. 

Le grand cortège historique comprenant 
1000 figurants rappela les réjouissances don-

d'Avesnes suivi de la Guivre, darnes de ta cour, 
chevaliers du tournoi, enfin, arrière-garde 1 et*., 
val et bannière de saint Michel — s'est rends 
par le Rond Royal, la place du Château et les 
principales artères de la cité somptueusement 
pavoisées, à l'Hôtel de Ville où, en passant, 
chevaliers et figurants jetèrent des fleurs at 
pied de la statue de la vaillante guerrière. 

Arrivé route de Soissons, dans la lice qu'il 
contourne, le cortège se rend en bataille devant 
les tribunes occupées par plus de joooo sftec. 
tateurs. 

Les artournés de la ville reçoivent 

AUX FÊTES DE CCMPIÈGNE 
Le roi d'arn?es (comte de JumilÇac) 

nées à Compiègne en 1456 à l'occasion de la 
réhabititatioif de Jeanne d'Arc. 

Ce fut ensuite la reconstitution, avec costumes 
du xv* siècle, du tournoi qu'offrit saint 1-ouis 
en 1237 à la noblesse d'Europe en l'honneur du 
mariage de son frère Robert d'Artois avec 
Mahaut de Brabant de Lorraine. 

338 chevaliers flamands et anglais y partici
pèrent au nombre desquels Jean d'Avesnes qui, 
suivant la légende, attaqua, battit et enchaîna la 
Guivre, bête monstrueuse, espèce de tarasque 
qui ravageait la forêt. 

Le peuple apprenant ce haut fait se porte au 
foule au devant du chevalier et l'accompagne 
jusqu'au tournoi. 

Pour s'y rendre de la vénerie Olry, le cortège 
— avant-garde, musiques, écuyer porte-bannière 
de Jeanne d'Arc, corporations avec bannières. 
groupe des demoiselles avec le mai fleuri, Jean 

lement la bannière de Jeanne d'Arc et se rot 
dent dans la tribune d'honneur où ils son 
bientôt suivis par les seigneurs et les daim» 
descendues de leurs liu'ères. 

C'est alors qu'avec chœurs et musiques ejt 
succèdent dans un cadre merveilleux le* diffé
rentes phases des tournois d'antan : desptrte-
ment, présentation des heaumes, écus et ban
nières, serment, quintaine, Jean d'Avesnes 'et 
la Guivre, behourt, joutes et tournoi et enn» 
la mêlée générale des chevaliers aux arm«t 
étincelantes qui fut surtout très remarquable 
et très applaudie. 

La distribution des récompenses par les datnet* 
de la cour et le salut final précédèrent le défilé* 
de retour. 

Temps superbe, excellente journée pour tout, 
sans incident, et du meilleur augure pour II 
5 juin prochain. 

GAZETTE 
119 000 francs d'amende 

Depuis plusieurs années, Mlle Maria Rey, 
qui a 37 ans et habite rue Saint-André des 
Arts, fabrique avec du tabac de la régie 
des cigarettes à la main, qui sont nssuit''-
ment très supérieures à colles de nos manu
factures nationales. 

Avec une persévérance iolassable.Mlle Rey 
s'est évertuée à manipuler des quantités de 
tabac s'évahiant à 635 k il. 028 grammes. 

La régie lui a cherché noise, et la 
8* Chambre correctionnelle, présidée par 
M. Leraercier, a condamné la cigarière à 
deux amendes, dont l'une a été de 567 francs 
et l'autre de 90 254 fr. 20. 

Avec le double décime et demi en sus, 
cette seconde amende s'élève définitivement 
à 119 #67 fr. 73. 

Au cas très vraisemblable où la cigarière 
se trouverait dans l'impossibilité de solder 
k la régie ht formidable amende à laquelle 
elle vient d'êlre «on-damnéo. l'administra
tion des contributions indirectes pourra, 
aux termes du jugement, exercer à son 
encontre la contrainte par corps durant 
deux année». 

On ne n-tn otera pas de l'idée que la régie 
s'est montrée jalouse de la qualité des ciga
rettes de MMe Rey, et olus encore de Fêtât 
parfait <J-' sa comptabilité. 

Une nouvelle opinion politique 
L'Afcnce Haras annonce que dans la col

lision entre carlistes et radlraux, t San 

Félin Llobregat (Catalogne) un otrltots. 
trois radicaux et un garde^champétre ont 
été tués. Les blessés sont nombreux 

Les partis politiques étaient déjà mor-. 
celés en Espagne. Voici encore le parti d e s 
gardée champêtres qui e'en mêle. 

Où allons-nous ? 

On a souvent 

d'un plus petit qtie-Jéf 
Hier, avait lieu la distribution des nria-V 

de l'Association philotechnique de Neuïllv, 
sur-Seine. ^ * 

Le préfet de la Seine, invité k la présider 
délégua à sa place le secrétaire général S u O 
lui-même, demanda au directeur des -af^ 
faires départementales de le rempaoer 

Celui-ci estima qu'un chef de bureau; 
ferait très bien l'affaire. 

Mais le chef de bureau, imitant l'exemple 
de ses supérieurs, se fit remplacer par un, 
plus petit que lui. Et voilà comment la fête 
au lieu d'être pnesidée par le préfet de >• 
Seine, fut, dit Pl»ci<iir, présidée par un ex
péditionnaire. 

Les noms nor m«ndt, 
A l'occasion àtr millénaire de la Norw 

mandie, M. Albert Petit vient de publie» 
une histoire de cette province. »• 

Nous y voyons comment, dans l'onomas-. 
tique normande actuelle, revivent les noms 
des compagnons de Itollon ; à ces noms ou 
a simplement ajouté le root « ville » qui 
désignait alors une exploitation rurale Et 
ces noms se retrouvent surtout dans la* 
limites de la Normandie primitive, toit 
entre la Breslu et Je Dives. Voyer, d*t« lt\ 
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